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13. Le Comité a rappelé qu'il fallait prendre en considération l'application d'un

traitement spécial et différencié au commerce dont il est question à l'article 6,

paragraphe 6.

14. Les participants sont convenus de coopérer pleinement pour traiter, à la

lumière des dispositions de l'article 8 de l'Arrangement, les problèmes relatifs au con-

tournement dudit Arrangement. Il a été convenu que, lorsque l'on disposera de preuves

concernant le véritable pays d'origine et les circonstances dans lesquelles

l'Arrangement aurait été contourné, les mesures administratives appropriées dont il

est question à l'article 8, paragraphe 2, devraient comprendre en principe un ajuste-

ment des imputations sur les contingents existants, pour tenir compte du véritable

pays d'origine; tout ajustement de cette nature, ainsi que le moment où il sera opéré

et sa portée, seront décidés dans le cadre de consultations entre les pays concernés

visant à arriver à une solution mutuellement satisfaisante. Si une telle solution

n'intervient pas, tout participant concerné pourra porter la question devant l'OST

conformément aux dispositions de l'article 8, paragraphe 2.

15. Conformément à l'objectif de libéralisation du commerce énoncé dans

l'Arrangement, le Comité a réaffirmé la nécessité de surveiller les politiques et mesures

d'ajustement ainsi que les processus autonomes d'ajustement visés à l'article

premier, paragraphe 4. À cet effet, le Comité a décidé d'instituer un sous-comité qui

sera chargé d'exercer les activités précédemment confiées au Groupe de travail des

mesures d'aménagement de structure, et d'examiner périodiquement l'évolution des

processus autonomes d'ajustement, des politiques et mesures destinées à faciliter

l'ajustement, ainsi que de la production et du commerce des textiles, en se fondant

sur la documentation et les renseignements que fourniront les pays participants. Le

Sous-Comité fera périodiquement rapport au Comité des textiles afin de lui permettre

de s'acquitter de ses obligations au titre de l'article 10, paragraphe 2.

16. Les pays participants ont réaffirmé leur engagement à l'égard des objectifs

d'expansion du commerce, d'abaissement des obstacles au commerce et de libérali-

sation progressive du commerce mondial des produits textiles, tout en reconnaissant

que ces objectifs dépendent également dans une mesure importante de questions étran-

gères à l'Arrangement, par exemple l'abaissement des droits de douane.

17. Dans le cadre de l'élimination progressive des limitations au titre de

l'Arrangement, une attention prioritaire serait accordée aux secteurs du commerce,

par exemple, celui des peignés de laine, et aux fournisseurs pour lesquels l'Arrange-

ment prévoit un traitement spécial et plus favorable, ainsi qu'il est indiqué à l'article 6.

18. Les participants ont réaffirmé qu'il importe que les deux organes institués

par l'Arrangement, c'est-à-dire le Comité des textiles et l'OST, fonctionnent efficace-

ment dans leurs domaines de compétence respectifs. Ils ont insisté à -cet égard sur

l'importance des responsabilités de l'OST énoncées à l'article 11 de l'AMF.

19. Les participants ont également réaffirmé que le rôle de l'OST consiste à

s'acquitter des fonctions indiquées à l'article 11 de façon à contribuer à assurer le

fonctionnement efficace et équitable de l'Arrangement et à favoriser la réalisation

de ses objectifs.


